
RÈGLEMENT GENERAL  
« JEU INTERNET VIRGIN RADIO » 

SAISON 2018/2019  
ADDITIF N° 88 

La SAS Europe 2 Entreprises organise un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé «  Jeu 
Internet VIRGIN RADIO » dont le règlement doit être complété par additif. 

Le présent additif modifie ou complète selon le cas ledit règlement pour la Période de Jeu du 
1er avril 2019 à 10h00 au 7 avril 2019 à 23h59.  

Les termes utilisés avec des majuscules sont définis dans le règlement. 

▪ pour l’application de l’article 2 : 

La Période de Jeu est ouverte uniquement aux majeurs. 

▪ pour l'application de l'article 4 : 

Le nombre maximum de participation autorisée par participant pour la Période de Jeu est de 
1 (une). 

La question et la bonne réponse correspondante est détaillée en annexe 1 non disponible au 
public avant la fin de la Période de Jeu. 

▪ pour l'application de l'article 5 : 

A la fin de la Période de jeu, 10 participants seront tirés au sort parmi les inscrits ayant 
répondu correctement à la question et seront déclarés gagnants. 

▪ pour l'application de l'article 6 : 

Détail des lots : 

➢ 10 lots « 1 Pass saison pour 1 personne pour le Parc Astérix », d’une valeur unitaire 
de 109 (cent-neuf) euros. 

Descriptif du Pass saison Parc Astérix : 
- Accès illimité toute la saison du 06/04/2019 au 03/11/2019 hors nocturnes du 30, 31 

octobre, 1er et novembre 2019 (tarif exclusif (1) pour ces quatre dates. 
- 10% de réduction dans l’ensemble des points de vente restauration du parc. (2) (3) 
- 10% de réduction dans toutes les boutiques (2) (4)  
- 10% de réduction sur les points photos (attractions et personnages au Village) hors 

photos ambulantes et photos à l’entrée du Parc.  
- Tarif préférentiel à 25€ pour un billet Parc enfant de moins de 12 ans (7)  
- 40% de réduction aux Hôtels : L’hôtel des Trois Hiboux et La Cité Suspendue (5) 
- 50% de réduction sur entrée à France Miniature et Grévin Paris  (6) 
- Parking gratuit dès la 1ère visite (sauf pour un achat aux caisses du Parc). 
- Des avantages exclusifs toute la saison sur votre espace dédié : www.parcasterix.fr/

pass  
(1) Tarif exclusif pour ces quatre dates : -50 % de remise sur le tarif caisse du billet nocturne. 
(2) Certains points de ventes peuvent être fermés certains jours.  
(3) Réduction applicable dans la limite de 4 personnes accompagnant le porteur du Pass le 
jour de sa visite. 
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La violation des dispositions du présent additif et de son règlement exposent son auteur à toutes poursuites 
ou actions qui pourraient s’avérer nécessaire au respect desdites dispositions.  



(4) Hors collectors, prix barrés, alimentaire, éditions, offres et promotions.  
(5) Une remise de 40 % sur la chambre seule. Cette offre est valable toute la saison 2019 sauf 
les samedis, les veilles de jours fériés ainsi que les 30, 31 octobre 2019 et 01, 02 novembre 
2019. Réservation obligatoire au 0 826 30 10 40 (0,15 €/min) en précisant votre numéro de 
Pass et votre nom. Offre soumise à un nombre de chambres limité pour ce tarif, réservation 
anticipée conseillée. 
(6) 50 % de remise sur le prix du billet d’entrée à Grévin Paris et France Miniature sur 
présentation du Pass Saison Parc Astérix 2019 selon le calendrier d’ouverture des sites. 
(7) Du lundi au vendredi. Sur présentation du Pass Saison enfant ainsi que de la pièce 
d’identité de l’enfant de moins de 12 ans. L’enfant porteur du Pass Saison doit être présent 
au moment de l’achat du billet à 25€. 
Tout Pass Saison non utilisé au terme de sa validité (03 novembre 2019) sera définitivement 
perdu et ne pourra être reporté.  

Le pass saison est valable pour une personne jusqu’au 3 novembre 2019, hors nocturnes du 
30 et 31 octobre et du 1er novembre 2019, hors privatisations et événement spéciaux.  

Tous les autres frais occasionnés ne seront pas pris en charge par la Société Organisatrice. 
Le gagnant devra se rendre au Parc Astérix par ses propres moyens. 
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La violation des dispositions du présent additif et de son règlement exposent son auteur à toutes poursuites 
ou actions qui pourraient s’avérer nécessaire au respect desdites dispositions.  
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